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LES INSTALLATIONS
PRIVEES

On appelle « installations privées » les installations 
de collecte des eaux usées et/ou pluviales situées en 

amont du regard du branchement 
***

6.1 Les caractéristiques

La conception et l’établissement des installations privées 
sont exécutés à vos frais et par l’entrepreneur de votre 
choix.

Ces installations ne doivent présenter aucun danger 
pour le Service de l’Assainissement et doivent être 
conformes aux règles de l’art ainsi qu’aux dispositions du 
règlement sanitaire départemental.

Vous devez notamment respecter les règles de base 
suivantes : 

ne pas raccorder entre elles les conduites d’eau
potable et les canalisations d’eaux usées et /ou
pluviales, ni installer de dispositifs susceptibles de
laisser les eaux usées et/ou pluviales pénétrer dans 
les conduites d’eau potable ou vice- versa.

ne pas utiliser les descentes de gouttières pour
l’évacuation des eaux usées ou assimilées.

vous assurez que vos installations privées sont
conçues pour protéger la propriété contre tout 
reflux d’eaux usées ou pluviales en provenance du
réseau public notamment lors de sa mise en charge
(joints et tampons étanches, dispositif anti-
refoulement,…).

De même, vous vous engagez à :

équiper de siphons tous les dispositifs d’évacuation 
(équipements sanitaires et ménagers, cuvettes de
toilettes, grilles de jardin, …),

poser toutes les colonnes de chutes d’eaux usées
verticalement et les munir de tuyaux d’évent 
prolongés au-dessus des parties les plus élevées de
la propriété ou de tout dispositif permettant de les
maintenir à la pression atmosphérique,

installer les dispositifs particuliers de
prétraitement (des-sableur, déshuileur) ou
ouvrages prescrits par la Collectivité tels que bâche
de stockage ou plan d’eau régulateur limitant les
rejets d’eaux pluviales,

assurer l’accessibilité des descentes de gouttières
dès lors qu’elles se trouvent à l’intérieur,

assurer une collecte séparée des eaux usées et
pluviales jusqu’aux regards de branchements.

En particulier, lors de travaux nécessitant de raccorder 
un équipement (douche, machine à laver…) ou une 
installation (descente de gouttière, grille de cour…) 
veillez à bien respecter les circuits d’évacuation (les eaux 
usées dans les canalisations d’eaux usées et les eaux 
pluviales dans celles des eaux pluviales).

L’Exploitant du service doit pouvoir contrôler à tout 
moment que vos installations privées remplissent bien 
les conditions requises. Dans le cas où des défauts sont 
constatés, vous devez y remédier à vos frais.

Les travaux de mise en conformité peuvent être exécutés 
par l'Exploitant du service, à votre demande, ou par une 
entreprise de votre choix.

Dans ce dernier cas, vous devez informer l’Exploitant du 
service de la fin des travaux de mise en conformité. Si 
nécessaire, une visite de contrôle de la conformité des 
installations est effectuée. Elle vous est facturée au prix 
défini en accord avec la Collectivité.  

Faute de mise en conformité par vos soins, la Collectivité 
peut, après mise en demeure, procéder ou faire procéder 
d’office, à vos frais, aux travaux indispensables.

Attention : dès la mise en service d’un branchement 
raccordé au réseau public d'assainissement, vous devez 
mettre hors d’état de servir ou de créer des nuisances, 
les installations d’assainissement autonome 
(dégraisseurs, fosses, filtres…).

6.2 L’entretien et le renouvellement

L’entretien, le renouvellement et le maintien en 
conformité des installations privées n’incombent pas à 
l’Exploitant du service. Celui-ci ne peut être tenu pour 
responsable des dommages causés par l’existence ou le 
fonctionnement des installations privées ou par leur 
défaut d’entretien, de renouvellement ou de maintien en 
conformité.

6.3 Le cas des rétrocessions de réseaux privés

Toute intégration au réseau public d’assainissement de 
réseaux privés donne lieu à la conclusion d’une 
convention entre la Collectivité et le propriétaire. 

Avant cette intégration, l’Exploitant du service peut 
contrôler la conformité d’exécution des réseaux et 
branchements privés.

Dans le cas où des désordres sont constatés par 
l’Exploitant du service, les travaux de mise en conformité 
sont effectués par les soins et aux frais du propriétaire. 

6.4 Les contrôles de conformité

Les contrôles de conformité des installations privées, 
effectués par l’Exploitant du Service à la demande des 
propriétaires ou de leurs notaires, sont facturés au 
demandeur selon le tarif indiqué en annexe au présent 
règlement de service.
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ANNEXE

TARIFS AU 01/01/2024

La présente annexe prévoit les frais divers tels que décidés par la Collectivité. Les tarifs indiqués sont ceux à la 
date d’adoption du règlement de service par la Collectivité qui est mentionnée en première page du présent 
document. Les tarifs évoluent selon la disposition au contrat. Sur simple appel téléphonique auprès de l’Exploitant 
du service, vous pouvez prendre connaissance des derniers tarifs en vigueur.

REALISATION DE CONTROLES POUR LE SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

DESIGNATION UNITE Prix unitaire € H.T

DERATISATION (pr un minimum de 50 regards) U 21,00 €/regard
ITV BRANCHEMENT (pr un minimum de 5 branchements) U 346,00 €/brt

REALISATION DE CONTROLES POUR LE SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

DESIGNATION UNITE Prix unitaire € H.T

CONTROLE DE CONFORMITE DE BRANCHEMENT / RACCORDEMENT PARTIE PRIVATIVE U 205,00 €/brt
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